
 

 

MOFAA 
 FICHE N°1  DE  REMBOURSEMENT DES FRAIS RELATIFS   

AUX INTERVENANTS  SCC : FRAIS DE DEPLACEMENT   
 

 
 

 RECAPITULATIF à renvoyer   PAR COURRIER POSTAL  dans la semaine qui suit 
le  MOFAA 

 
A : Christine MOUSSAOUI -  SOCIETE CENTRALE CANINE -  155  Avenue Jean Jaurès –  

 93535 AUBERVILLIERS CEDEX  
 
 
 

Frais  pris en compte par la  Société Centrale Canine   : 
Frais de déplacement remboursés directement au Formateur SCC 

 Frais d’hébergement & de restauration de l’intervenant SCC  remboursés aux organisateurs  
   

 
 

 DATE & LIEU DU  STAGE: 
 

 ORGANISATEUR :  
 
        -Club : 
  
        - Société Canine ou Fédération Canine :       
 

 Nom du Responsable de l’organisation   :       
Adresse : 

 
Code Postal     Ville 

    
 Date  & Signature 

 
 
 
  
Nom de l’Intervenant : Adresse de l’Intervenant Frais 

Kilométriques 
(*) : 
 Kms X 2 X 0,40 € 

 
 

  

 

(*) : Les frais de déplacement seront réglés directement au 
Formateur par  la SCC.  
 
 

 
 
 

 



 

 

MOFAA 
 FICHE N° 2 DE  REMBOURSEMENT  DES FRAIS RELATIFS   

AUX INTERVENANTS  SCC: HEBERGEMENT & RESTAURATION  
 

 
 

 RECAPITULATIF à renvoyer   PAR COURRIER POSTAL  dans la semaine qui suit 
le  MOFAA 

 
A : Christine MOUSSAOUI -  SOCIETE CENTRALE CANINE -  155  Avenue Jean Jaurès –  

 93535 AUBERVILLIERS CEDEX  
 
 

 DATE & LIEU DU  STAGE: 
 

 ORGANISATEUR :  
 
        -Club : 
  
        - Société Canine ou Fédération Canine :       
 

 Nom du Responsable de l’organisation   :       
 Adresse : 

 
Code Postal     Ville 

    
 Date  & Signature 

 
 
 
 
 
 

Pièces à joindre : Les justificatifs des frais (originaux des factures 
d’hôtel & de restauration). 

 
 
 
 

Nom de l’Intervenant 
SCC : 
 
 

Les repas de midi sont pris en charge par 
les organisateurs. 

 

Hébergement : Restauration :  

 
 

 Total : 
 

 
 

NB : Les Vétérinaires intervenant dans ces stages règlent directement leurs frais 
exceptés les repas de midi qui leur sont offerts. 


